
Conditions generales de l'Eawag applicables aux contrats de recherche et de prestation de services 

(Conditions generales Recherche et services Eawag) 

1. Champ d'application

Les conditions generales Recherche et services de l'Eawag 

s'appliquent a !'execution de projets de recherche et de 

prestation de services avec ses partenaires de projet. Ci

apres, l'Eawag et les partenaires de projet sont aussi col

lectivement denommes les « Parties ». 

Les conditions derogeant aux conditions generales Re

cherche et services ou venant les completer font unique

ment partie integrante du contrat si elles sont convenues 

par ecrit par les Parties dans un avenant. En cas de con

tradiction, les dispositions de l'avenant prevalent sur celles 

des conditions generales Recherche et services. 

2. Entree en vigueur du contrat

L'offre soumise par l'Eawag a une Partie avec les condi

tions generales Recherche et services, y compris la des

cription du projet, constitue une demande. Le contrat 

prend effet avec !'acceptation de l'offre par la Partie, etant 

precise que l'offre, y compris la description du projet-, ain

si que les presentes conditions generales Recherche et 

services font partie integrante du contrat. 

Si des dispositions derogeant aux conditions generales 

Recherche et services ou venant les completer sont stipu

lees dans un avenant, le contrat est repute prendre effet 

pour la premiere fois a la signature de l'avenant par toutes 

les Parties. 

3. Resultats de recherche, propriete et utilisation

3.1 Constituent des resultats de recherche tous les resul

tats elabores dans le cadre du contrat de recherche, 

peu importe qu'ils puissent etre legalement proteges 

(par ex. resultats intermediaires et definitifs, rapports 

intermediaires et definitifs, images et textes, donnees, 

methodes, materiaux, decouvertes, savoir-faire, in

ventions et reuvres protegees par le droit d'auteur, 

comme les logiciels). 

3.2 Des lors que de nouveaux droits de propriete intel

lectuelle naissent dans le cadre de !'execution du 

contrat de recherche, les dispositions suivantes trou

vent application 

a) Les droits de propriete intellectuelle qui sont crees

grace a des prestations de collaborateurs d'une Par

tie restent la propriete de ladite Partie.

b) Les droits de propriete intellectuelle qui sont crees

conjointement par plusieurs collaborateurs des Par

ties restent la propriete commune de ces Parties,

sous reserve de !'article 3.2 c) ci-dessous. Les Parties

impliquees definissent la strategie de declaration et

d'exploitation dans un accord distinct. Sauf disposi

tion contraire, en cas d'inventions communes a

l'Eawag et a une Partie exen;ant une activite com-

Conditions generales Recherche et services Eawag 

merciale, celle-ci se voit accorder le droit de deposer 

une demande de brevet en qualite de coproprietaire, 

a ses propres frais et a condition de mentionner 

toutes les Parties ayant contribue a !'invention. 

c) La Partie exen;ant une activite commerciale

s'entretient prealablement avec l'Eawag sur la ques

tion de la demande de brevet et tient compte des in

terets de l'Eawag dans la formulation de la demande.

L'Eawag a le droit d'obtenir une copie de toute la

correspondance pertinente avec les avocats speciali

ses et les offices des brevets en lien avec la demande

et le maintien de brevets. Si la Partie exerc;ant une ac

tivite commerciale ne depose aucune demande de

brevet dans les trois (3) mois suivant la communica

tion de !'invention ou dans les trois (3) mois suivant

la fin du projet, l'Eawag est habilite a deposer a ses

propres frais une demande de brevet pour !'invention

commune. Dans ce cas, la Partie exerc;ant une activite

commerciale s'engage a fournir en temps utile a

l'Eawag les signatures necessaires au brevet et/ou a

lui ceder sa part de propriete.

d) Si de nouvelles methodes ou d'autres decouvertes

dans le domaine de l'analytique ont ete elaborees

par l'Eawag dans le cadre des prestations de re

cherche (en particulier technique de mesure, prepa

ration d'echantillons et methode d'evaluation), celles

ci restent la propriete generale de l'Eawag. Un even

tuel droit d'utilisation de l'autre Partie doit faire

l'objet d'un accord distinct.

3.3 Le proprietaire confere a toutes les Parties un droit 

non-exclusif, ne pouvant etre concede en sous

licence et gratuit d'utilisation des droits de propriete 

intellectuelle crees dans le cadre du projet de re

cherche conformement a !'article 3.2 a). 

3.4 Les droits de propriete intellectuelle vises a

!'article 3.2 b) peuvent etre utilises et concedes en li

cence independamment les uns des autres par la Par

tie les ayant elabores, sous reserve de toute regle 

ecrite contraire adoptee separement, sans contrepar

tie financiere. 

3.5 Toutes les Parties ont le droit d'utiliser de fac;on non

exclusive, independante et gratuite !'ensemble des 

decouvertes non protegees (y compris le savoir

faire). 

3.6 En tout etat de cause, les Parties rec;oivent un droit 

illimite et gratuit d'utilisation, a des fins de recherche 

et d'apprentissage, de toutes les decouvertes resul

tant du projet de recherche. 

3.7 Si, dans !'execution du projet de recherche, des droits 

de propriete intellectuelle preexistants (« back

ground») sont utilises parce qu'ils sont necessaires a

!'exploitation des resultats de recherche par une 

autre Partie, ladite Partie jouit sur ceux-ci d'un droit 






